






 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, 
CIPIERES, LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, 

GOURDON, GREOLIERES, OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE EN PROVENCE, LE ROURET, 
SAINT PAUL DE VENCE, TOURRETTES-SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 
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Modification  n°2 

 
 

Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, 
Monsieur Jean LEONETTI, dûment habilité à signer la présente modification par 
délibération du Bureau Communautaire du 23 avril 2018, 

 
D’une part, 

 
 

Et, 
 
La société GESCEM SARL, mandataire du groupement conjoint GESCEM SARL / MARTIN 
RICCI ARCHITECTES & ASSOCIES-LE TRANSFO / GINGER CEBTP / RAFIK REMAL R-BIM 
EI 
100 rue Albert Caquot 
BP 143 
06903 SOPHIA ANTIPOLIS 
 
 
Représentée par Monsieur Pierre POURCEL, Co-gérant, 

 
D’autre part, 

 
 
Il a été convenu ce qui suit. 

 
 

EXPOSE PREALABLE. 
 
 
La commune de Vallauris Golfe-Juan et la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis ont 
engagé ensemble une réflexion sur la requalification du site Madoura, initialement atelier de 
poterie créé en 1938 à Vallauris et acheté en 2013 par la CASA. 
 
En s’appuyant sur l’histoire et l’âme de ce site où « l’esprit Picasso » est omniprésent, les acteurs 
concernés ont élaboré aujourd’hui un projet à l’échelle d’un îlot urbain « le Pôle Céramique » 
comprenant notamment la galerie Madoura, et qui permettra non seulement de réhabiliter les 
lieux mais également de créer un équipement structurant dynamisant pour Vallauris et 
susceptible de faire rayonner les métiers d’art, tout particulièrement les arts du feu, sur le 
territoire de la CASA. 
 
C’est dans ce contexte qu’une consultation portant sur l’exécution d’une mission d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage pour le projet de création d’un Pôle céramique à Vallauris a été lancée. Cette 
consultation passée par appel d’offres ouvert européen en application des articles 12, 25, 66, 67 
et 68 du décret relatif aux marches publics est décomposée en deux lots : 
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- Un lot N°1 relatif à l’assistance à Maitrise d’Ouvrage dans les domaines de la 

programmation Economique et Culturelle (AMO EC). 
 

- Un lot N°2 relatif à l’assistance à Maîtrise d’Ouvrage dans les domaines de la 
programmation et le suivi Architectural Technique et Environnemental (AMO ATE). 

 
Le lot n° 02 a été attribué au groupement conjoint GESCEM SARL (mandataire) / MARTIN RICCI 
Architectes & Associés – LE TRANSFO / GINGER CEBTP / RAFIK REMAL R-BIM EI. 
 
Ce marché n° 16/308 a été notifié le 21 février 2017 pour un montant global et forfaitaire de 
393.625,00 €HT décomposé comme suit : 
 

- 1 tranche ferme (TF) d’un montant total de 160.757,50 €HT 
- 7 tranches optionnelles (TO): 

o Tranche optionnelle 1 : 32.162,50 €HT 
o Tranche optionnelle 2 : 30.562,50 €HT 
o Tranche optionnelle 3 : 25.237,50 €HT 
o Tranche optionnelle 4 : 29.350,00 €HT 
o Tranche optionnelle 5 : 34.275,00 €HT 
o Tranche optionnelle 6 : 27.280,00 €HT 
o Tranche optionnelle 7 : 47.625,00 €HT 

- Production de scénario ATE supplémentaire sur périmètre ILOT : 6.375,00 €HT. 
 
Chaque tranche est assortie d’un délai d’exécution dissociable des délais de validation par le 
maître d’ouvrage, et déclenché par ordre de service. 
 
La tranche ferme comprend deux étapes dont l’étape 1 constituée de deux missions intitulées 
respectivement « diagnostic technique et urbain » et « suivi structurel instrumentalisé ». 
 
Dans le cadre de cette deuxième mission, et compte tenu de l’observation des mouvements du 
bâtiment MADOURA, il a été nécessaire de prolonger, par modification n°1 au marché, la durée 
du suivi structurel. 
 
Par courrier en date du 23 mars 2018, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a été 
informée de la restructuration de l’Agence d’Architecture MARTIN-RICCI & ASSOCIES-LE TRANSFO 
et du retrait de l’Agence du projet d’AMO pour la création d’un pôle céramique à Vallauris. 
 
En l’état de la dissolution amiable de la Société MARTIN-RICCI & ASSOCIES, c’est Sophie 
TRAMONTI, membre associé de l’Agence dont s’agit et identifiée dans le mémoire technique du 
marché comme personne référente pour la mission d’AMO qui prend en charge la réalisation de 
cette mission. 
 
Compte tenu de ces éléments, il convient d’établir une modification n°2 au marché n°16/308 pour 
prendre en compte ce changement. 
 
 
Article 1 – Objet de la modification  
 
La présente modification a pour objet de prendre en compte la substitution à l’Agence 
d’Architecture MARTIN-RICCI & ASSOCIES-LE TRANSFO de la SARL SOPHIE TRAMONTI ARCHITECTE 
DU PATRIMOINE comme cotraitant du groupement conjoint GESCEM SARL / MARTIN RICCI 
ARCHITECTES & ASSOCIES-LE TRANSFO / GINGER CEBTP / RAFIK REMAL R-BIM EI. 
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L’ensemble des droits et obligations à la charge de l’Agence d’Architecture MARTIN-RICCI & 
ASSOCIES-LE TRANSFO dans le cadre du marché n°16/308 sont donc repris dans leur intégralité 
par la SARL SOPHIE TRAMONTI ARCHITECTE DU PATRIMOINE sans aucune interruption ni 
modification. 
 
La SARL SOPHIE TRAMONTI ARCHITECTE DU PATRIMOINE justifie des capacités professionnelles, 
techniques et financières nécessaires à la bonne exécution du marché. 
 
 
Article 2 – Incidence financière 

 
La répartition financière des cotraitants n’est pas impactée par cette restructuration et reste 
conforme à celle prévue à l’Acte d’Engagement. 
 
Ainsi le montant de la prestation incombant à l’Agence d’Architecture MARTIN-RICCI & ASSOCIES-
LE TRANSFO est de 58 800 € HT. 

 
Le montant payé à L’Agence MARTIN RICCI & Associés – LE TRANSFO étant arrêté à la somme de 
21 200,00 €HT, le solde restant à payer à la SARL SOPHIE TRAMONTI ARCHITECTE DU PATRIMOINE 
dans le cadre de l’opération prévue au marché n°16/308 s’élève donc à 37.600,00 €HT. 
 
 
Article 3 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles 
ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles 
prévalent en cas de contradiction. 
 
La présente modification est complétée des pièces suivantes : 

- Le courrier confirmant la dissolution amiable de la société MARTIN-RICCI & ASSOCIES.  
- L’extrait Kbis de la SARL SOPHIE TRAMONTI ARCHITECTE DU PATRIMOINE 
- Le RIB du nouveau cotraitant 

 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 

Le Co-gérant 
GESCEM SARL (mandataire) 

 
 
 
 
 
 

Pierre POURCEL 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
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